
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 JUIN 2025

N°026

OBJET :
CRÉATION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES

PERMANENT POUR L'ACHAT DE PAIN

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
33

Nombre de Membres Votants :
43

Date de la Convocation :
19 juin 2025

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  six  juin,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme CHESA, M. BLASQUEZ, Mme LETAO, M. LAREDJ, Mme BARDOU, M. ARIAS, Mme DOUTRES, M. BES, Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, Mme BERNARD, M. AUDIER, M. ZORZETTO, M. CAMBON, M. LEUBA, Mme
LACUBE, Mme GIOVANNETTI, M. MARTY, Mme BLANC, M. BUSTOS, Mme TRIAY, M. JORDAN, M. ICHE, M.
BELMAS, Mme BOUTALEB, M. CHAMLAL, Mme LARROUX, M. MONTAGNE
EXCUSES :  Mme  DENUX donne  pouvoir  à  M.  LARRAT,  Mme QUINTILLA-MENDEGRIS  donne  pouvoir  à  Mme
GODEFROY, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, Mme GASC donne pouvoir à M. LAREDJ, M. OUDDANE donne
pouvoir à M. BUSTOS, Mme RIVEL donne pouvoir à M. ICHE, Mme GALBEZ donne pouvoir à Mme BOUTALEB, Mme
JULIEN donne pouvoir à M. BELMAS, Mme KERRINCKX donne pouvoir à M. MONTAGNE, M. DUTHU donne pouvoir
à Mme BERNARD conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

Le Code de la Commande Publique permet à une pluralité de personnes publiques justifiant de besoins communs liés à un
achat  déterminé,  de  s’associer  en  groupement  de  commandes  dans  le  but  d’optimiser  des  avantages  tant  au  niveau
économique qu’au niveau de la qualité des prestations.

L’objectif est de faire bénéficier à tous les membres du groupement des mêmes conditions financières pour la réalisation de
prestations identiques, ce qui a aussi pour intérêt de mutualiser les procédures de passation des marchés.

Aussi, il est prévu la constitution d’un groupement permanent pour l’achat de pain  pour les besoins de la Commune de
Carcassonne et de Carcassonne Agglo CIAS. 

Les conditions de fonctionnement de ce groupement sont fixées par la convention ci-jointe.

La Commune de Carcassonne assurera les missions de coordonnateur jusqu’à l’exécution administrative et financière des
marchés en résultant. 

Le coordonnateur recueille auprès des membres leurs besoins, préalablement à la mise en concurrence des prestataires et
élabore le dossier de consultation en fonction des besoins qui ont été définis par les membres. Il assure et organise l’ensemble
des opérations de sélection de l’attributaire.  Il  est  chargé d’assurer  la  passation des marchés,  de signer les marchés en
résultant et d’assurer leur exécution administrative et financière selon les modalités prévues par ladite convention.

Si nécessaire, la Commission d’Appel d’Offres compétente sera celle de la Commune de Carcassonne.

Les frais de publication seront pris en charge par le coordonnateur.

Chaque membre pourra se retirer après l’expiration du marché en cours et avant le lancement de la nouvelle consultation.

Sur la base du présent rapport, il vous appartient de bien vouloir en délibérer et : 

 Approuver la constitution du groupement de commande permanent pour l’achat de pain 
 Approuver  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de  commande  annexée  à  la  présente

délibération;
 Accepter que la Commune de Carcassonne soit coordonnatrice du groupement,
 Autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de  groupement  de  commande

correspondante,



 Autoriser  Monsieur  le  Maire  de  Carcassonne  ou  son  représentant  à  signer  le  ou  les  marchés  et  les  avenants
éventuels pour les membres du groupement,

 Autoriser Monsieur le Maire de Carcassonne ou son représentant à assurer l’exécution administrative et financière
des marchés correspondants pour les besoins des membres du groupement.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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